
       La lutte pour l’égalité en France. 
 

Buts de cette Fiche de travail : connaître les textes qui défendent l’égalité en France et savoir quelles furent les étapes de la 

mise en place de l’égalité dans notre pays. 
 

Cette Fiche de travail se divise en deux activités : 

 Activité n° 1 :  

I – Quels textes défendent l’égalité en France ? 
 

Lis le Document 1 ci-dessous afin de répondre à des questions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Questions sur le Document 1 : 

1. Le principe d’égalité a été proclamé pour la première fois en France [recopie la bonne réponse] : en 1789 / en 1946 

/ en 1958. 
 

2. Les textes qui défendent l’égalité en France sont [recopie la bonne réponse] : 

- la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen (1789) 

- la devise de la France 

- la Constitution de la Ve République (1958). 
 

3. Recopie la définition de Constitution qui se trouve en bas du Document 1. 
 

 

 Activité n° 2 :  

II – Quelles furent les grandes étapes de la mise en place de l’égalité en France ? 

 

Regarde le Document B sur la photocopie que tu as collée sur ton cahier et fais les travaux demandés. 

- Colorie au crayon bleu la ou les année(s) qui correspondent à une loi défendant l’égalité face au savoir 

- Colorie au crayon jaune la ou les année(s) qui correspondent à une loi défendant l’égalité politique 

- Colorie au crayon rouge la ou les année(s) qui correspondent à une loi défendant l’égalité dans le monde du travail 

- Colorie au crayon vert la ou les année(s) qui correspondent à une loi défendant l’égalité face au bien-être personnel 

 NB : toutes les années doivent être coloriées. 
 

Fais ensuite une légende sur ton cahier (recopie le modèle ci-dessous et colorie chaque case de la bonne couleur) : 
 

 Loi défendant l’égalité face au savoir 
 

Loi défendant l’égalité politique 
  

 Loi défendant l’égalité dans le monde du travail 
  

Loi défendant l’égalité face au bien-être personnel. 

Fiche de travail n°  

Recopie ce titre sur ton cahier 

Document 1 :  
 

 « En France, le principe d’égalité a été proclamé pour la première fois dans la Déclaration des Droits de l’Homme 

et du Citoyen du 26 août 1789 : "Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne 

peuvent être fondées que sur l’utilité commune " (article 1er).  

 L’égalité est ensuite devenue un principe fondateur de la République au point d’être inscrite dans la devise (Liberté, 

Egalité, Fraternité) ainsi que dans la Constitution*. Elle a été réaffirmée dans le Préambule* de la Constitution de la IVe 

République du 27 octobre 1946 puis dans la Constitution de la Ve République du 4 octobre 1958 (article 1er : " La France est 

une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans 

distinction d’origine, de race ou de religion "). » 
 

D’après le site lumni.fr. 

Définitions : 

- Constitution : texte qui définit les règles de la vie politique dans un pays. 

- Préambule : introduction. 

Recopie ce titre sur ton cahier 

 

 

 

 


